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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Jeudi 4 avril 2024 Heure de départ 19 h 10 

Conditions 
météorologiques   

Neige légère  

(Temp. : 1  oC) 

Vent                               16 km/h Nord-Est 

État de la piste Courses 1 à 10 Bonne (Variante 2 s) 

Nombre de courses 10 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

87/118 

Total des paris 
mutuels 

$1,683,053 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

David Stewart Jr Jeff Minler Jason Portuondo 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 

 

Chad Rozema est en formation ce soir. 

 

Francis Guillemette s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100 – “Street Art” 

retiré pour erreur d’écurie de la Course 9.  

Règle de la CAJO 20.03.01(i)  

Décision #2597832 

 

Paul Davies était présent pour l’examen de la Course 10, disputée samedi.  

La décision suivra.  

 

Scott Young s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 300 et une suspension 

de conduite, du 10 au 14 avril.  
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M. Young a fait une action de poignet au-delà de ce qui est acceptable en stimulant 

son cheval, “Macallan”, dans la Course 6, le 1er avril.  

Règle de la CAJO 22.23.03(b)   

Décision #2598081 

 

Martin Lachance a été promu conducteur de catégorie “A”.  

 

 

COURSES 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Il y a eu un léger retard avec le tableau électronique avant la Course 3, 

les paris ayant été prématurément interrompus.  

Les chevaux ont été renvoyés au paddock pour que le tableau électronique puisse 

rouvrir les paris.  

 

Le #2, “Hestonator”, (Tyler Borth), a souffert d’un bris d’équipement (entrave) avant 

le poteau de 1/4 de mille et a fait une sortie. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Enquête pour six des huit chevaux ayant fait de bris d’allure participant 

dans la course. 

 

Le #6, “Tenacious Tootsie”, (James Macdonald), arrivé en 2e position, a été déclaré 

en bris d’allure pendant 24 foulées au poteau de 3/4 de mille et a respecté les 

règles de la CAJO en matière de bris d’allure.  

Aucun changement n’est requis. 

 

Le #3, “D A Alice”, (Sylvain Filion), arrivé en 4e position, a été déclaré en bris 

d’allure pendant 22 foulées au poteau de 1/4 de mille et a respecté les règles de la 

CAJO en matière de bris d’allure.  

Aucun changement n’est requis. 
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Le #8, “Sushi Bar”, (Doug Brown), arrivé en 5e position, a été déclaré en bris 

d’allure pendant 18 foulées au poteau de 3/4 de mille et a respecté les règles de la 

CAJO en matière de bris d’allure.  

Aucun changement n’est requis.  

 

Les #2, “Enchanted Angel”, (Bob McClure), et #4, “Stormont Calculus”, (Steve 

Byron), ont tous deux fait des bris d’allures.  

Aucun placement n’a été requis. 

 

Le #7, “Come On Stanley”, a fait une sortie avec de l’équipement brisé (entraves) 

après un bris d’allure survenu au poteau de 1/4 de mille. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/oHP_B5VYUpA 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

 

Réclamations : 

 

Aucune 

 

https://youtu.be/oHP_B5VYUpA

